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LA CONDUITE RESPONSABLE  
EN RECHERCHE 
      À MOI DE JOUER !

 Fonds de recherche – Nature et technologies
 Fonds de recherche – Santé
 Fonds de recherche – Société et culture

LA  CONDUITE RESPONSABLE  
EN RECHERCHE :   
C’EST L’AFFAIRE DE TOUS ! 

Les Fonds de recherche du Québec font confiance 
aux chercheurs, aux étudiants, et aux établissements 
(incluant le personnel de recherche et les gestionnaires 
de fonds) dont ils financent les activités de recherche, 
pour maintenir la haute crédibilité de la recherche 
au Québec. Pour ce faire, ils énoncent des directives 
claires en matière de conduite responsable en 
recherche, laquelle est essentielle à toute recherche 
qui prétend à l’excellence. 

Par activité de recherche, les Fonds de recherche 
du Québec considèrent toutes les étapes du cycle 
de développement des connaissances par une 
méthodologie rigoureuse reconnue par les pairs (ou 
en voie de l’être), allant de l’élaboration d’un projet 
jusqu’à la diffusion des connaissances, incluant  
la demande de financement de la recherche et  
son évaluation par un comité de pairs ainsi que tout 
ce qui a trait à la gestion de la recherche.

Destiné aux étudiants, aux chercheurs, 
aux professionnels de recherche  
et aux gestionnaires de fonds
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LES  ÉLÉMENTS ESSENTIELS 

 ü Je promeus la conduite 
responsable en recherche et  
je suis l’évolution des meilleures 
pratiques (compétences, 
connaissances, formation, 
mentorat, etc.)

 ü Je mène mes recherches dans 
un esprit authentique de quête  
du savoir et j’adopte une 
approche basée sur l’ouverture 
et la confiance

 ü Je promeus un climat d’intégrité  
et de responsabilité qui 
favorisent la confiance du public

 ü Je connais mon niveau de 
compétence et mes limites,  
et j’agis en conséquence

 ü J’examine avec intégrité  
le travail d’autrui

 ü Je suis à l’affût des situations  
de conflits d’intérêts et je les 
gère adéquatement

 ü Je suis transparent et honnête 
dans mes demandes de 
financement et dans la gestion  
de fonds publics

 ü Je fais un usage responsable 
des fonds de recherche et des 
ressources, et je rends des 
comptes

 ü Je diffuse mes recherches 
de manière responsable, 
transparente, juste, diligente  
et en temps voulu

 ü Je traite les données avec toute 
la rigueur voulue (choix, collecte, 
enregistrement, analyse, 
interprétation, publication, 
conservation, etc.) 

 ü Je reconnais toutes les 
contributions à mes recherches 
et à mes résultats (sources, 
bailleurs de fonds, auteurs, etc.)

 ü Je traite avec justice, équité, 
bienveillance et respect tous les 
participants à mes recherches 
et je respecte les animaux et 
l’environnement

 ü Dans un partenariat, chacun 
précise ses responsabilités 
en matière de conduite 
responsable en recherche  
en amont des travaux

LES  RESPONSABILITÉS  
DE MON ÉTABLISSEMENT 

 ü Il promeut un milieu qui 
favorise la conduite 
responsable en recherche 
et en assure la formation 
continue 

 ü Il se dote d’une politique sur 
la conduite responsable en 
recherche cohérente avec 
la Politique des Fonds de 
recherche du Québec

 ü Il assure un usage 
responsable et éthique  
des fonds publics 

 ü Il gère les allégations de 
manquement à la conduite 
responsable en recherche 
selon les principes de justice 
naturelle généralement 
reconnus

 ü Il fait le suivi nécessaire pour 
réduire les conséquences 
néfastes d’une allégation 
ou d’un manquement à la 
conduite responsable en 
recherche, et porte attention 
aux personnes en situation  
de vulnérabilité

 MES RESPONSABILITÉS 

 ü Je me tiens informé et  
je participe à l’évolution 
des meilleures pratiques 
en conduite responsable 
en recherche et dans mes 
activités de recherche

 ü Je suis en constante  
réflexion sur mes activités  
de recherche afin d’adopter 
une conduite responsable

 ü J’assure un usage responsable 
et éthique des fonds publics 

 ü Je collabore dans tout 
processus de gestion d’une 
allégation de manquement  
à la conduite responsable  
en recherche

 ü Je suis proactif pour remédier 
aux conséquences d’un 
manquement à la conduite 
responsable en recherche

Direction des affaires éthiques et juridiques, Fonds de recherche du Québec, 2014
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